
Villenoyennes, Villenoyens, 
Après un été riche en animations proposées par les Activ’été et le succès 
rencontré par les activités de la Maison de la citoyenneté, la rentrée a 

débuté sous les meilleures couleurs !

Nos projets avancent à leur rythme dans la volonté de vous proposer des avancées 
qualitatives; après l’épicerie solidaire, la Micro Folie c’est le 15 octobre 2022, 
dans la continuité d’élargir notre politique sociale dédiée à la famille que sera  
inauguré le Centre Social et Culturel Marie-
Jeanne Bassot. Nouveau lieu de partage et de 

rassemblement pour tous les habitants et que chacun peut s’approprier à travers 
des projets concitoyens. Vous êtes tous invités à participer à cette manifestation et 
profiter des animations ouvertes à tous et pour tous. La citoyenneté à l’honneur !

Notre ville se dynamise de mois en mois et je me réjouis de la participation active des 
habitants à chaque manifestation, ce qui nous pousse à nous surpasser.
Le contexte énergétique actuel nous incite à mener une réflexion au niveau de la 
commune que nous partagerons avec vous très prochainement.

Actualités

Emmanuel HUDE

La bibliothèque municipale a été rénovée durant l’été pour mieux vous accueillir, les horaires ont 
également été adaptés selon vos besoins.
- Hors vacances scolaires : 
le mercredi de 11h à 12h et de 14h à 18h, le vendredi de 16h à 18h et le samedi de 
11h à 12h et de 14h à 18h.
- Pendant les vacances scolaires : 
le mardi de 14h à 17h30, le mercredi de 11h à 12h et de 14h à 18h, le vendredi de 
14h à 18h et le samedi de 11h à 12h et de 14h à 18h.

Octobre Rose
Dimanche 9 octobre

10h à 17h

Défis sportifs et solidaires 

Halloween
Samedi 29 octobre

Ateliers et animations

Défilé de déguisements

Repas partagé et soirée

Agenda
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Les prochains rendez-vous de la bibliothèque :
Atelier Poésie : Vendredi 8 octobre à 16h et Samedi 9 octobre à 10h
Bébés lecteurs : 29/10 et 26/11
L’Heure du Conte : 5/11 (pour les 4/6 ans) et 8/10 et 3/12 (pour les 7/10 ans)
Café Lecture : 22/10 et 26/11
Inscription par téléphone au 01 83 61 04 65 ou par mail à bibliotheque@villenoy.fr



Travaux

Petite Enfance

Social

Citoyenneté
La Maison de la Citoyenneté évolue vers un 
Centre Social et Culturel qui sera inauguré 
le Samedi 15 octobre; un programme riche 
vous attend...
Retrouvez l’équipe désormais au 91, rue 
Aristide Briand (Espace 1871) qui vous a 
préparé une programmation d’activités à 
partager en famille jusqu’en décembre.

Réouverture du Relais Petite Enfance
Après une fermeture estivale annuelle et un changement 
de direction, c’est avec plaisir que le relais petite enfance 
ouvrira, de nouveau, ses portes au public, le vendredi 23 
Septembre, après une réunion de rentrée qui se déroulera 
la veille. Vous pouvez d’ores et déjà retrouver le planning 
hebdomadaire du RPE sur le site de la mairie, ainsi que les 
dates des prochains ateliers d’éveil à la motricité, proposés 
aux enfants, une fois par mois. Beaucoup d’autres 
projets sont à venir, pour cette nouvelle année, avec la 
collaboration des assistants maternels.

Animations du REAAP :
Jeudi 13 octobre à partir de 19h30   «soirée / débat « 
Parents d’élèves heures ! » animée par K. LE SOUDER.
Mardi 18 octobre à partir de 19h30 «soirée / débat  Mon 
enfant et les écrans » animée par M. LEFEVRE.
La participation à ces soirées / débats se fait sur inscription 
auprès du C.C.A.S. par mail à l’adresse suivante : ccas@
villenoy.fr ou par téléphone au : 01.83.61.04.60.

Séniors :
La deuxième Semaine Bleue est organisée cette année et il 
est proposé aux ainés plusieurs rencontres au cours de la 
semaine du 3 octobre au 6 octobre.
La participation aux ateliers se fait sur inscription auprès 
du C.C.A.S. par mail à l’adresse suivante : ccas@villenoy.
fr ou par téléphone au : 01.83.61.04.60.

Les prestations de fin d’année pour les séniors
- Les personnes né(e)s en 1955 ou avant sont invitées au 
repas qui se déroulera le dimanche 27 novembre 2022 
à 12 h 00 à la Salle 1871 (85 rue Aristide Briand). Une 
participation financière de : 33 € sera demandée aux 
conjoints de moins de 67 ans.
- Les personnes né(e)s en 1952 ou avant pourront 
bénéficier d’un colis « personnes seules » ou « couples ».
Une participation financière de : 33 € vous sera demandée, 
lors de votre inscription, si vous souhaitez bénéficier du 
colis « personnes seules » ou « couples » et venir au repas.
- Le coupon-réponse est disponible au C.C.A.S. Il devra 
être complété et déposé également au C.C.A.S. de Villenoy 
au plus tard le : lundi 24 octobre ou lors de la permanence 
qui se tiendra les : mercredi 12 octobre ou le vendredi 14 
octobre de 8h30 à 12 heures dans la salle des mariages 
afin que votre inscription soit prise en compte.

Ouverture d’un Atelier 
« L’art plastique c’est fantastique »
Tous les jeudis de 17h à 20h à la salle des fêtes.
Un collectif d’artistes amateurs villenoyens vous invite à le 
rejoindre pour travailler les jeudis sur divers sujets dont 
un thème commun, choisi par les artistes, qui donnera 
lieu à une exposition dans la Maison des artistes. Dans 
l’attente que les travaux aboutissant à la création d’ateliers 
dans la Maison des artistes soient achevés, la commune 
met gracieusement à disposition du collectif un créneau 
de 3h dans la salle des fêtes et fournira les chevalets. 
Information et inscription auprès de Mme Valérie 
Perrin, 01 83 61 04 63, v.perrin@villenoy.fr

Culture

Une collecte est organisée pour l’épicerie solidaire 
les 14, 15 et 16 octobre au Centre Commercial 

« Les Saisons de Meaux »

Des travaux de nuit sont prévus sur la Chaussée de 
Paris entre le rond point des Saisons de Meaux et la 
descente de Villenoy.

Du 26 septembre au 12 octobre 
de 21h à 5h du matin

Circulation et stationnement INTERDIT 

Recensement 
Tous les 3 ans, un arrêté ministériel fixant les espèces 
susceptibles d’occasionner des dégâts et les conditions de 
destruction associées est pris par le Ministère en charge de 
l’écologie (R. 427-6 du Code de l’Environnement). L’arrêté 
du 3 juillet 2019 prolongé d’1 an par décret ministériel 
arrive à échéance. Ainsi, dans le cadre de la révision de cet 
arrêté, les détenteurs d’animaux de basse-cour (volailles, 
lapins, pigeons) doivent être comptabilisés.
Un formulaire est disponible sur le site internet de la 
commune et à transmettre à la Police Municipale avant 
le 12 décembre.



Démolition 
du Centre de Loisirs Georges Brassens

[Vu par les enfants] 
Emménagement 
dans le nouvel Accueil de Loisirs

Nous avons découvert les quatre salles séparées par niveau : il y a une salle pour les petite sections , une seconde salle 
pour les moyennes et grandes sections , une troisième salle pour les CP,CE1, CE2 et pour finir une quatrième salle 
qui est pour les CM1, CM2 .

La découverte des toilettes séparées dans deux pièces différentes adaptées aussi bien 
pour les petits que pour les grands.  Les toilettes sont séparées en deux espaces différents 
pour le plus grand bonheur des élémentaires. 

Notre grand jardin a peut-être disparu, mais on nous a laissé à la place un petit jardin 
avec une grande cour. 

Le trajet pour venir jusqu’à l’accueil est un peu plus long le soir car quand nous jouons 
dehors il faut que l’on retourne dans le centre pour récupérer nos affaires et ressortir 
pour pouvoir rejoindre l’accueil. 

Nous sommes ravis de notre nouveau centre, d’avoir chacun son espace cela nous 
permet de nous retrouver, nous avons eu du nouveau matériel comme des canapés et 
des poufs, de nouvelles tables et des chaises, et les chaises en petite section sont très 
amusantes car elle sont toutes petites. 

En espérant que vous avez passé une bonne lecture en notre compagnie.

Les petites journalistes d‘Emile Zola.

La genèse des mille clubs, dont le centre Georges Brassens est un des derniers 
vestiges, remonte à 1968. 

Après les évènements de mai, le ministre François Missoffe avait lancé ce 
programme qui consistait à construire des structures permettant aux jeunes de 
se réunir.

D’une structure architecturale très particulière et d’un montage rapide, elle était 
intégralement financée par l’Etat, les aménagements intérieurs restant à la charge 

des communes.

La très grande majorité de ces mille clubs sont devenus des Maisons des jeunes. 
Celui de Villenoy est rapidement devenu l’accueil de loisirs où des générations 
d’enfants ont pu profiter des animations et de l’encadrement d’agents dévoués et 
très professionnels.

Après une quarantaine d’années de bons et loyaux services, ce bâtiment si 
atypique va disparaitre pour céder la place au chantier de la nouvelle école 
maternelle. Gageons que pas mal de villenoyens auront un petit pincement au 
cœur à ce moment là.




